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Introduction 

 

 

 

 

 

C’est avec surprise et une grande fierté que nous avons appris la nouvelle parue dans 

le « New-York Times »  le  6 janvier 2012 :  

 

« Montpellier, France’s eighth-largest city is dressing up in designer style.  

The most celebrated architect in France, Jean Nouvel, and a collaborator,  

François Fontès, introduced their blue and cube-like city hall in November”…  

 

D’après le journaliste Seth SHERWOOD, Montpellier serait la seule ville française à 

découvrir en 2012. En particulier, à cause de son nouvel Hôtel de Ville, d’un style 

design, ressemblant à un cube bleu, conçu et réalisé, par l'architecte le plus célèbre de 

France Jean NOUVEL, en collaboration avec l’architecte montpelliérain François 

FONTES. 

 

Cet édifice public, au cœur du quartier neuf de Port Marianne, était attendu depuis 

plus de quatre années, il fut inauguré par Madame le maire Hélène MANDROUX, le 12 

novembre 2011, avec de nombreuses réjouissances spectaculaires offertes aux 

montpelliérains venus en foule au bord du Lez, pour ce premier jour. Remarquable par 

son architecture ; le nouvel Hôtel de ville est en passe de devenir l’emblème symbolique 

de la capitale languedocienne. 

 

Pour l’heure, nous allons retrouver tous les lieux administratifs de « Montpellier, la 

surdouée » comme s’aimait à l’appeler l’ancien maire, feu Georges FRECHE, et cela 

depuis le Moyen Age, depuis les coutumes, libertés et privilèges accordées à la ville, en 

1204, lors du  mariage de Pierre d’ARAGON avec Marie de MONTPELLIER, soit 

environ huit siècles de vie municipale. 

 

De maison consulaire en maison de ville, de consulat en hôtel de ville, nous 

évoquerons l’histoire des consuls et des maires ainsi que les lieux souvent très anciens 

qui ont abrité nos édiles montpelliérains, une façon de revisiter Montpellier. 
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Plan de Montpellier XVIème siècle 

(tiré de l’Histoire de Montpellier, de la fondation jusqu’à 1914 

Jeannine REDON) 

 

 
 

Mariage de Marie de Montpellier et Pierre d’Aragon 

15 juin 1204 - 

 (gravure tirée de MAGUELONE, la prisonnière des sables 

Jean Baptiste RIHET-BOISMERY) 
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Les coutumes, libertés et privilèges de Montpellier 

 

 

Dès le XIIème siècle, ce qui caractérise les villes du Languedoc c’est leur capacité à 

s’administrer elles-mêmes. Elles n’ont pas de Maire, ni de corps municipal, les 

fonctions administratives sont exercées par un collège de Prud’hommes, appelés plus 

tard consuls, au nombre variable, tous égaux entre eux, élus pour un an, ils sont choisis 

parmi les familles de notables. Leur mission est claire : défendre, face aux seigneurs et 

aux clercs, l’intérêt de la communauté, en faisant appel, si le besoin s’en fait sentir à des 

autorités supérieures, jusqu’au Roi, lui-même. 

Quant au seigneur, il est représenté dans ses terres par un personnage important, le 

Bayle ou Bailli
1
; c’est l’homme de confiance qui veille aux intérêts de son maître, il est 

choisi par les consuls. Il est responsable de la tenue du Compoix
2
 et à l’occasion il rend 

la justice ordinaire, il est le gardien du droit.  

Lorsque Pierre d’ARAGON vint à Montpellier épouser Marie de MONTPELLIER, 

voulant se faire bien voir des habitants de sa nouvelle seigneurie, il signa le jour même 

de son mariage, un acte où il reconnaissait les anciennes coutumes, libertés et privilèges 

de Montpellier. En grande solennité, la reconnaissance de la charte fut acceptée et jurée 

dans l’église de Notre Dame des tables, le 15 août 1204, en présence de la majorité des 

habitants. 

Le nouveau seigneur de Montpellier, se montrait favorable aux libertés municipales 

et donnait « plein pouvoir de statuer, réformer et corriger toutes les fois et selon que les 

Consuls jugeraient utiles à la Commune de le faire. Même, si le Bayle et le lieutenant 

royal étaient supposés représenter Pierre d’ARAGON en son absence, les vrais maîtres 

de la cité c’étaient les Consuls.  

Pour être Consul, il fallait être né à Montpellier et de religion chrétienne (aucun 

juif ne pouvait le devenir) Ils devaient porter une robe rouge et un chaperon aux 

cérémonies, ils logeaient au début dans une toute petite maison près de la poissonnerie 

et possédaient un banc de pierre à Notre Dame des Tables,  c’était le seul confort du 

Consul. 

Les élections avaient lieu le 1
er

 mars de chaque année et les Consuls entraient en 

fonction le 25 du même mars, pour une année seulement. Ils pouvaient se représenter 

que trois ans plus tard. Par lettre de 1245, Jacques le Conquérant (le fils de Pierre 

d’ARARON et de Marie de MONTPELLIER)  régla les élections consulaires : 

« le scrutin sera renfermé dans des boules de cire, du même poids et de même 

couleur… ces boules seront tirées et ouvertes par un enfant ou personne non 

suspecte …Les Consuls désignés par le sort prêteront serment entre les mains du 

Roi ou de son envoyé…  en leur absence il prêtaient serment entre les mains 

d’anciens Consuls sortant » 

 

Dans leur serment, prêté à Notre Dame des Tables, ils s’engageaient à travailler de 

bonne foi au bien et à l’utilité de la commune, de la gouverner fidèlement. En échange 

le Roi promettait « de donner aide et secours aux Consuls et à la communauté, de 

défendre les droits ».  

 

                                                 
1
 Personnage important correspondant à un gouverneur pour les grandes villes, d’ailleurs la plupart étaient 

nobles ou ont été anoblis. 
2
 Nom donné à l’ancien cadastre 
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A l’origine les Consuls étaient douze : 

« Il est statué que les douze Prudes et loyaux Hommes de Montpellier, qui 

doivent servir de Conseil à la communauté, jureront de conseiller aussi de bonne 

foi, celui que le Seigneur de Montpellier aura établi à sa place dans sa 

Seigneurie ; lequel de son côté doit prendre et suivre Conseil desdits 

Prud’hommes dans tout ce qui regarde la Communauté et la Seigneurie de 

Montpellier. Quant à l’élection de ces douze prud’hommes, on doit observer de ne 

prendre qu’un seul de la même Maison et ils ne doivent rester dans leur 

Administration que pendant un an, à la fin duquel ces douze doivent en élire 

douze autres, avec Serment qu’ils le font de bonne-foi. Les nouveaux élus seront 

tenus aussi au même serment et ce sera par leur Conseil que le lieutenant du 

Seigneur élira le Bailli de la Cour, lorsque le Seigneur de Montpellier se trouvera 

absent de sa seigneurie ».  

 

Puis, par lettres patentes datées de Toulouse le 31 décembre 1389, Charles VI les 

réduisit à quatre. Cette disposition n’était pas spéciale à Montpellier, mais étant donné 

l’importance de la ville, elle ne pouvait pas être administrée que par quatre Consuls.  

En 1394, deux nouveaux postes de Consuls furent créés. Il en fut ainsi jusqu’à la 

Révolution ; Les six Consuls avaient pour mission de gérer les affaires de la ville, 

partagée en six paroisses ou sixains :  

- sixain Saint Firmin 

- sixain Sainte Anne  

- sixain Sainte Croix 

- sixain Saint Mathieu 

- sixain Saint Paul 

- sixain Sainte Foy 

 

 
Montpellier, l’écusson et ses sixains 
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Le «  Consolat vièlh » 

 

 

 

Le premier emplacement où se réunissaient les Consuls, au XIIIème siècle est 

difficile à retrouver tant cette partie de la ville a subit de nombreux remaniements. Mais 

les preuves de son existence ne manquent pas et nous possédons son acte d’achat et son 

acte de vente avec les confronts et la description du «  Consolat vièlh ».  

En effet, la communauté de Montpellier acheta le 14 des Calendres de septembre 

1205, à Jean de LATES, avocat, sa maison : « solier
3
, sotul

4
, entrée et issue par la 

porte qui regarde l’Herberie » acte passé devant Mtre Bernard LAPORTE, et le prix fut 

de 1550 sols melgoriens.  

Certes, on sait, d’après divers écrits que cette première « maison de ville » se trouvait 

proche de l’herberie et de la poissonnerie. (Aujourd’hui les Halles Castellane) Le souci, 

c’est qu’il y eut deux Poissonneries et deux Places aux herbes et cela dans le même îlot, 

à quelques mètres près. 

Aussi lorsque Charles d’AIGREFEUILLE
5
 (1693 – 1743), au XVIIIème siècle, 

recherchait l’emplacement de ce premier Hôtel de ville, la maison qu’on lui indiqua, 

alors, se trouvait attenante à « la Poissonnerie »
6
 : 

« Je trouve que l’Hôtel de ville était auparavant à  L’Herberie et l’on m’a 

assuré que c’était cette maison qui fait coin sur la place des Cévenols, attenant à 

la Poissonnerie. Les armoiries et autres figures qui sont en nombre sur l’angle de 

cette maison et les marques d’ancienneté qu’on y voit partout me persuadent 

aisément la chose » 

 

La place des Cévenols, se trouvait à peu près à l’emplacement de l’ancien square de 

la Préfecture (côté rue de la Barrelerie) Ainsi appelée, car en ce lieu, le dimanche « les 

travailleurs de terre »  qui cherchaient à se louer et venant des Cévennes pour la plupart, 

se regroupaient sur cette place ; les propriétaires qui voulaient des ouvriers pour cultiver 

leurs champs, pour cueillir les olives, ou simplement pour les vendanges, savaient où les 

trouver. Félix PLATTER, cet étudiant bâlois qui fit ses études à Montpellier (1552 – 

1557) logeait
7
 sur cette place des Cévenols et nous confirme ces attroupements du 

dimanche matin: 

« On emploie à ce travail (la cueillette des olives) des paysans qui abattent les 

fruits avec de longues perches. Ils se tenaient en foule et de grand matin sur la 

place devant notre boutique, menant grand bruit. Leur tumulte me réveilla, et 

comme je regardais par le volet, je crus que c’étaient des gens armés de lances ; 

Je fus saisi de frayeur ; mais mon compagnon de lit… m’apprit que c’étaient 

simplement des ouvriers » 

 

Comme AIGREFEUILLE, Jacques FABRE de MORLHON, magistrat et historien 

(1913-1976) sur son plan du « Montpellier du XVIème Siècle (dessinée par Louis 

                                                 
3
 Solier = sous pente 

4
 Sotul  ou sotol = sous-sol  

5
 Voir : Histoire d la ville de Montpellier, depuis son origine à notre temps 

6
 En 1212, les consuls de Montpellier autorisent la construction d’un Marché aux Poissons. Une nouvelle 

Poissonnerie sera construite en 1747 presque au même endroit. 
7
 Il logeait chez Mtre CATHALAN apothicaire 
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ALBARET place le premier Hôtel de Ville, à l’angle de la 1
ère

 herberie et de la place 

des Cévenols. Louise GUIRAUD
8
, historienne (1860-1918)  situe également, sur le plan 

de Montpellier du Moyen Age qu’elle offrit à la Bibliothèque municipale, « l’ancien 

Consulat » en ce  même lieu.  Tous les deux ont travaillé avec sérieux sur les anciens 

compoix et les mutations de propriétés, ce qui me fait choisir leur thèse, plutôt que celle 

de Mr RENOUVIER que nous verrons plus loin. 

 

Les Consuls vont y rester pendant 156 ans et lorsqu’ils décideront d’abandonner 

cette vieille demeure, étroite, basse, entourée de servitudes, ils achèteront en 1361, la 

grande maison de Pierre BONAMI pour servir d’Hôtel de Ville, près de Notre Dame 

des Tables. 

 

 

 
 

La ville de Montpellier au Moyen Age 

Extrait du Plan offert  par Louise GUIRAUD (1869-1918)  

à la Bibliothèque municipale 

 

 

 

                                                 
8
 Voir : Louise GUIRAUD recherches topographiques sur Montpellier au Moyen Age. 




